
 

Contactez-nous 

Efficacity  - Philippe Maillard (en juillet) 
p.maillard@efficacity.com 

Cerema - Olivier Bachelard (en août)  
olivier.bachelard@cerema.fr 

 
Appel à candidatures 

Labellisation Ville Durable et Innovante (VDI) 

 
Un Label pour promouvoir et développer  

la ville durable et innovante 
 
Vous êtes un EPCI désireux d’élaborer, de mettre en œuvre et de valoriser vos stratégies et feuilles de 
route en matière de développement durable, d’innovation et de résilience, le Label VDI vous accompagne 
dans votre démarche.  
 
La labellisation VDI propose une vision à 360° des thématiques de la ville durable. 
 
Son référentiel, composé de 5 Domaines (Innovation, Cohésion sociale et cadre de vie, Transition 
économique, Résilience et Gouvernance), vient en effet compléter les référentiels des Labels Climat Air 
Energie (CAE) et Economie circulaire (ECI) du programme « Territoire Engagé Transition Ecologique » de 
l’ADEME, afin de vous permettre d’évaluer et suivre vos politiques publiques de manière transversale. 
 
NB : Voir le Règlement du Label VDI sur le site https//www.label-vdi.fr concernant les obligations liées aux 
Label CAE et ECi du programme Territoire Engagé Transition Ecologique 
 

Vous pouvez vous renseigner à partir du 7 juillet et postuler dès la rentrée 2022 ! 
 
Contactez-nous dès aujourd’hui pour en savoir plus, et à partir de la rentrée, évaluez vos politiques et 
actions, via l’outil d’auto-évaluation disponible sur le site internet du Label VDI : https://www.label-vdi.fr/  
 
En fonction de vos résultats, nos contacts nationaux VDI vous orienterons vers l’accompagnement le 
mieux adapté (entre 4 mois et 2 ans) et vous éclaireront sur les conditions de financement et de 
subvention de la labellisation. Vous bénéficierez par la suite de l’appui d’un conseiller VDI durant tout le 
processus, jusqu’au dépôt de votre dossier de labellisation en vue de l’audit. 
 

7 bonnes raisons de vous engager dans la labellisation VDI 

1. Pour son approche globale de la ville durable 
2. Pour son ancrage à la fois local, national et européen  
3. Pour soutenir une approche transverse de vos politiques publiques 
4. Pour optimiser votre organisation interne  
5. Pour les retombées en termes d’image et d’attractivité 
6. Pour le réseau et les échanges entre collectivités labellisées  
7. Pour l’accompagnement personnalisé de vos équipes 

 
 
 
 

https://www.label-vdi.fr/

